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Soixante-deuxième session 
Point 48 de l’ordre du jour 
Application et suivi intégrés et coordonnés des textes  
issus des grandes conférences et réunions au sommet  
organisées par les Nations Unies dans les domaines  
économique et social et dans les domaines connexes 

 
 
 

  Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Argentine, Arménie, Autriche,  
Azerbaïdjan, Bahamas, Bélarus, Bénin, Bosnie-Herzégovine, Botswana,  
Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Chine, Comores, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Égypte, Équateur, Érythrée, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Fédération de Russie, Gambie, Ghana, Guatemala, Guinée équatoriale, 
Honduras, Îles Salomon, Indonésie, Iraq, Israël, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Madagascar, Malawi, 
Mali, Maroc, Maurice, Mexique, Mongolie, Népal, Nicaragua, Nigéria,  
Pakistan, Paraguay, Qatar, République centrafricaine, République dominicaine, 
République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Samoa, Sénégal, 
Somalie, Tadjikistan, Tchad, Tunisie, Turkménistan, Turquie, Vanuatu,  
Viet Nam, Yémen, Zambie et Zimbabwe : projet de résolution  
 
 

  Journée mondiale de la justice sociale 
 
 

  Additif 
 
 

 Ajouter à la liste des auteurs du projet de résolution les pays suivants : 

 Brésil, Chypre, Monténégro, Oman, Philippines et Thaïlande 

 


